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n° 145 420 du 12 mai 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 23 février 2015 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 21 janvier 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 mars 2015 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 11 mars 2015.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2015.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. LONDA SENGI loco Me E.

MASSIN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante fait constater le défaut de la partie défenderesse à l’audience.

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les

parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît

pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont

représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante.

Il ne saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme

tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le
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Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale

de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les

parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

: « Le Commissaire général ou un de ses adjoints peut, dans sa décision, s'appuyer sur des

informations obtenues d'une personne ou d'une institution par téléphone ou courrier électronique. Le

dossier administratif doit alors préciser les raisons pour lesquelles cette personne ou cette institution a

été contactée ainsi que les raisons qui permettent de présumer de leur fiabilité. L'information obtenue

par téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu écrit mentionnant le nom de la personne contactée par

téléphone, une description sommaire de ses activités ou de sa fonction, son numéro de téléphone, la

date à laquelle a eu lieu la conversation téléphonique, ainsi qu'un aperçu des questions posées pendant

la conversation téléphonique et les réponses données par la personne contactée. » Le Conseil d’Etat a

déjà jugé, quant à la portée dudit article 26, que « les indications prévues à cette disposition visant à

permettre d’assurer la contradiction des débats et à assurer le contrôle des sources litigieuses, il y a, de

surcroît, lieu de considérer que leur non-respect constitue une « irrégularité substantielle » au sens de

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui permet au Conseil du

contentieux des étrangers d’annuler la décision administrative soumise à sa censure « soit pour la

raison que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée

par le Conseil, soit parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instructions complémentaires »; que partant le Conseil du contentieux des étrangers devait vérifier si

cette irrégularité pouvait « être réparée » par ses soins ou, dans la négative, annuler l’acte qui lui était

soumis » (C.E., arrêt n° 223.434 du 7 mai 2013). Il a par ailleurs souligné « que si les mêmes exigences

que celles valant pour les informations obtenues par téléphone ne sont pas expressément prévues

lorsque les informations sont recueillies par courrier électronique, étant donné les spécificités de ce type

de communications qui se présentent sous une forme écrite comportant normalement le nom de

l’expéditeur et son adresse électronique, les garanties entourant ce dernier mode de communication ne

peuvent néanmoins être moindres, en termes de respect des droits de la défense, que celles prévues

pour les informations obtenues par voie téléphonique; que le principe des droits de la défense, qui ne

peut être écarté par un texte de valeur réglementaire tel que l’arrêté royal du 11 juillet 2003, impose en

effet que les personnes concernées puissent contredire ces éléments de preuve » (CE, ordonnance n°

9294 du 13 décembre 2012).

2.2. En l’espèce, le Conseil constate que dans sa décision, la partie défenderesse se fonde, quant au

certificat de baptême produit par la partie requérante, sur des informations « accablantes » qui ont été

recueillies par voies téléphonique et électronique sans respecter les obligations règlementaires

afférentes à la production d’éléments ainsi obtenus, et dont la teneur est contestée par la partie

requérante sans que le Conseil puisse en contrôler le bien-fondé.

Au vu de ce qui précède, force est de conclure que des irrégularités substantielles entachent la décision

attaquée, irrégularités que le Conseil ne peut pas réparer.

Il y a dès lors lieu d’annuler la décision attaquée pour que le Commissaire général complète son dossier

et produise les informations règlementairement requises concernant les entretiens téléphoniques et les

courriels dont mention dans le COI Case WA2014-002 du 6 janvier 2015.

La partie défenderesse saisira cette occasion pour se prononcer sur les nouveaux documents annexés

à la note complémentaire que la partie requérante a déposée à l’audience (pièce 10 du dossier de

procédure), en l’occurrence une attestation de travail du 15 mars 2015 ainsi qu’une attestation du 10

mai 2015.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 21 janvier 2015 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille quinze par :

M. P. VANDERCAM, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


